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L’analyse comparative depuis 2019 de Mayenne 
Communauté

2022 = des recettes qui progressent 
mais moins vite que les dépenses

2022 = progressions des dépenses 

d’investissement
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• Poussée inflationniste, 
• Relèvement du point d’indice 

de 3,5%
• Des dépenses nouvelles (PCAET, 

PTRE, centre de santé, Klaxit …)
• Une année post crise sanitaire



Le Compte Administratif 2022

Les dépenses de la section 
de fonctionnement
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Les dépenses de fonctionnement par chapitre
• Une progression annuelle globale de 8% (+ 2 488 438 €)

• Deux chapitres à l’origine de cette progression : les charges à caractère 
général et de personnel.
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Les charges à caractère général = 4 529 445 €
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 Après un recul de 540 335 € en 2020 en raison du contexte sanitaire, une progression de 394 303 € en 2021,
les dépenses progressent annuellement de 1 244 425 € (+14%) en 2022 :

 Compétence AOM sur 12 mois
 Impact fluides au Grand Nord (+ 45 868 €) et à la Vague (+ 53 184 €)
 Reprise des animations culturelles, à la Vague, au Forum (post crise sanitaire)
 Des nouveaux services (PTRE, section théâtre au conservatoire, Co voiturage…) 
 Des études ( stratégie tourisme; bâtiment Luminess; base de loisirs)



Les charges de personnel 2022 = 17 095 128 €
• Une progression annuelle de + 1 469 077€ à + 9%
• Une dépense de 9 162 416 € au titre de la Gestion Unifiée du 

Personnel  pour le compte de la  Ville de Mayenne (53,6%)
• Un taux de réalisation performant à 99,6 % 

•Des éléments conjoncturels :
Réforme des catégories C en janvier 2022

Réforme des catégories B en septembre 2022

Revalorisation de la valeur du point d’indice de 3,5% à effet du 1er juillet 2022 (estimé 
à 265 000 € pour 6 mois)

Triple revalorisation du SMIC en janvier, mai et août 2022,

Versement de la prime gouvernementale d’inflation pour compenser l’augmentation 
des coûts de carburants (39 800 €)

Versement de la GIPA (garantie individuelle du pouvoir d’achat) pour 14 000 €.
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Les charges de personnel 2022 = 17 095 128 €
•Des éléments structurels :
 Doublement du nombre de chèques déjeuners attribués (+110 000 €)

Poursuite de la politique de titularisation d’agents contractuels (7 agents d’animation 
périscolaire)

Extension de l’attribution des chèques déjeuners, de l’IFSE et de l’adhésion au CNAS 
aux contractuels sur contrat de plus de 6 mois,

Recrutement des 2 agents à la fin de l’externalisation de l’entretien des locaux du 
Grand Nord en juillet 2022,

Création d’un centre de santé pour lequel 1 médecin et une secrétaire ont été 
recrutés

Versement de charges d’assurances statutaires exceptionnelles (153 000 €). 
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Les atténuations des produits 2022 = 7 541 012 €

• Principale dépense : Les Attributions de Compensation versées pour 
6 756 209 €, corrigées par 2 CLECT en mars et septembre pour acter :
 le transfert de la compétence AOM (minoration d’AC de 224 448 € pour la Ville de Mayenne) et,

 l’extension de la compétence jeunesse aux ALSH de + de 12 ans (minoration d’AC de 120 000 €
pour les communes de l’ex CCHL et de 68 707 € pour les communes de l’ex CCPM);

• La contribution au FPIC = 98 475 € ( 87 392 € en 2021),
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• La mise en œuvre du pacte financier, fiscal et solidaire:
 par le reversement de 30% de l’IFER aux communes 

d’implantation des éoliennes = 44 546 €, St Julien du Terroux et 
Hardanges

Et,

 par la Dotation de Solidarité Communautaire de 641 782 €
avec le nouveau calcul du pacte (599 800 € en 2021)



Les autres charges de gestion courante 2022 = 2 614 541€

• Avec une progression annuelle de 7% à + 164 452 €
• Prise en charge des déficits 2021 des budgets de zones d’activités (Berry, Poirac, 

La lande) pour 473 011 € (200 225 € en 2021)

• Nouvelle dépense : prise en charge du déficit du budget centre de santé 26 380 €
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Les subventions 2022
• 2022 =  1 518 633 € en diminution annuelle de 177 327 €

 en lien avec l’arrêt du soutien exceptionnel aux entreprises (crise sanitaire)

 un soutien exceptionnel de 40 000 € à Aid à Dom

 la diminution de la subvention aux Possibles pour le PIJ (- 10 000 €)
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Les autres dépenses 2022

• Les charges financières de 134 589 € (dépenses 2021 = 149 832€)

• Les charges exceptionnelles de 16 752 € (dépenses 2021 = 13 367 €)

Pour un total de dépenses réelles de fonctionnement 2022 de 

31 931 468 €

(2019 à 28 848 670 € ; 2020 à 28 789 648 € ; 2021 à 29 443 030 €)
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Bilan comparatif des dépenses 2022 en € par hab.
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Le Compte Administratif 2022

Les recettes de la section 
de fonctionnement

14Conseil Communautaire du 8 juin 2023



Les recettes de fonctionnement par chapitre
• Une progression annuelle générale sur tous les chapitres et forte à + 2 370 

824 € (+7,3%) en particulier :
 Sur les recettes des services,

 Sur la fiscalité.
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Les impôts et taxes 2022 : une recette dynamique 
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Sous les effets de : 
• La fraction de TVA (compensation suppression TH) + 471 871 €
• Le versement mobilité perçu sur 12 mois + 229 538 €
• La CFE + 168 323 € qui bénéficie du coefficient de revalorisation des bases de 3,4% en 2022



Les dotations et participations 2022= 5 793 014 €

• Une progression de 273 685 €, en lien avec nos actions menées (PTRE, 
PCAET, préservation du bocage, petites villes de demain, France Services, le 
CLS, Croq les Mots, les projets culturels, stratégie touristique …)
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 Un écrêtement de 21 230 € sur la DGF, 
mais,

 des soutiens nouveaux :
• de la Région : portage de la PTRE, 

nouveau en 2022 (173 911 €)
• de l’Etat : conseiller numérique ; 

petites villes de demain; OPAH RU; 
applicatif ADS)

• de la CC de l’Ernée et du Bocage pour 
l’étude sur la stratégie touristique

• du programme LEADER pour notre 
action sur la préservation du bocage. 



Les recettes tarifaires 2022= 727 705 €
• En progression de 243 050 € : avec un dynamisme porté par la Vague, le 

conservatoire, le camping et le musée qui retrouvent une fréquentation 
poste crise sanitaire normale
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Les recettes issues des remboursements = 11 169 841 €
• En progression de 762 376 € notamment sur les remboursements de personnel en lien avec 

la hausse du point d’indice, et la création du budget annexe centre de santé (41 002 €) 

Un total de recettes réelles de fonctionnement 2022 de 

34 949 435 €
(dépenses à 31 931 468 €)
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Fin des services communs Ados Com 
et espaces jeunes au 01/01/2022



Bilan comparatif des recettes 2022 en € par hab.
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Le Compte Administratif 2022

Les épargnes
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L’évolution des épargnes
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Bilan comparatif des épargnes
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Le Compte Administratif 2022

Les recettes de la section 
d’investissement
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Les recettes d’investissement 2022
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• Des subventions d’équipement reçues pour 369 618 €.



Le Compte Administratif 2022

Les dépenses de la section 
d’investissement
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Les dépenses d’équipement 2023= 2 838 145 €
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• Un taux d’exécution conditionné par le délai d’avancement des projets. 



• Deux acquisitions immobilières : Luminess à 614 865 € et l’ex gare de 
Mayenne pour l’espace jeunes à 103 604 €,

• L’APCP pôle culturel et jeunesse de Lassay à 627 132 €,
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Les dépenses d’équipement 2023= 2 838 145 €



Le Compte Administratif 2022

La dette de Mayenne 
Communauté

30Conseil Communautaire du 8 juin 2023



Un capital restant dû au 31/12/2022 de 6 146 829 €
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La capacité de désendettement au 31/12/22 
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Les résultats 2022
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 L’excédent de 1 785 K€
a permis de financer le 
déficit d’investissement de 
1 770 K€ . 
 Pas de reprises sur les 

résultats antérieurs qui 
ont variés de 15 K€



Le CA 2022 du budget principal

Les conclusions du Vice-Président :
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Les Comptes Administratifs 2022

Les 11 budgets annexes
de zones d’activités
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Les 11 zones d’activités : les résultats 2022

36

 Six ventes : zone des Haras (2 875 m² pour 14 320 € et 2 753 m² à 58 749 € ); zone du Berry (236 m² pour 2 
879 € ); Poirsac 3 (1 811 m² pour 22 094€ et 2 309 m² à 28 170 € ); zone du Horps (9 314 m² à 66 889 €)

 Des travaux : ZA des chevreuils 918 913 € avec une subvention de la Région de 140 262 € et du Département 
de 324 754 € ; zone de Poirsac 3 pour 15 955 € ; zone des Haras 16 850 € ; zone de La Lande 1 941€ ; zone de 
Lassay 3 798 € ; zone du Berry 4 247 €.



Le Compte Administratif 2022

Le budget annexe
SPANC
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SPANC : Les recettes de fonctionnement 2022 
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• Des recettes augmentées du fait de notre action pour relever 
les tarifs au 01/01/2022, 

• Une activité en baisse avec 784 prestations en 2022 contre 819 
en 2021,

• La fin des soutiens de l’Agence de l’Eau pour l’activité de notre 
service ( 5 400 € en 2021).



SPANC : les dépenses de fonctionnement 2022
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• des dépenses de 74 978 € quasi stables

• Des dépenses de 74 978 € des recettes de 74 810 € : un résultat 
propre à 2022 déficitaire de 168 €, 

• Après reprise du résultat excédentaire de 2021 de 1 146 € le 
résultat cumulé de clôture 2022 est excédentaire de 978 €.



SPANC : La section d’investissement 2022
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• Des recettes de 23 574 € constituées des amortissements 
pour 10 523 €, du FCTVA pour 243 € et de la couverture du 
besoin de financement de 2021 pour 12 807 €

• Des dépenses de 2 064 € dont 2 tablettes informatiques

• Soit un résultat propre à 2022 excédentaire  de 21 510 €

• Et après reprise du résultat déficitaire de 2021 de 12 807 €, 
le résultat de clôture 2022 est excédentaire  de 8 703 €.
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Le budget annexe
PRESTATIONS DE SERVICES
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• Prestations de services : Les recettes de fonctionnement 2022

• Constituées de :
• la facturation des conventions aux 13 communes adhérentes 

pour 441 100 €, 
• la facturation au budget général des prestations d’entretien 

des zones d’activités, des chemins de randonnées et des 
rocades pour 58 616 €,

• La cession d’un tracteur pour 22 800 €,

un total de recettes 2022 de 522 516 €.
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Prestations de services : Les dépenses de fonctionnement 2022

• Des dépenses constituées :
• Des charges à caractère général de 176 326 € avec :

Les fournitures de voirie = 75 404€ (42% du chapitre)
Les réparations de véhicule = 13 036 € (diminuées de moitié par rapport à 

2021 du fait de notre politique de remplacement du parc)
Les carburants = 43 567 €, en hausse annuelle de + 14 502 €
Les repas du personnel = 12 286 € (stables)

• Des charges de personnel de 286 323 €, (268 336 € en  2021)
• Des charges financières de 552 € (558 € en 2021),
• Des dépenses d’ordre pour l’amortissement des biens de 67 724 €

un total de dépenses 2022 de 530 925 € (hausse annuelle de 50 217 €)
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Prestations de services : La section de fonctionnement 2022

 Des recettes 2022 de 522 516 €,

 Des dépenses 2022 de 530 925 €,

•Un résultat propre à 2022 déficitaire de 8 409 €
 Un résultat 2021 de reprise excédentaire de 135 214 €,

•Un résultat cumulé au 31/12/2022 de clôture 
excédentaire de 126 805 €. 
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Prestations de services : La section d’investissement 2022

• Des recettes de 101 814 € dont 67 724 € d’opérations d’ordre liées aux 
amortissements du matériel et 34 091 € de FCTVA

• Une dépense de 10 000 € pour le remboursement du capital de 
l’emprunt, (éteint en 2027 ; taux fixe 0,92%)

• Une dépense de 208 873 € pour des acquisitions (tracteur, broyeur, faucheuse ...)

un résultat d’investissement propre à 2022 déficitaire de 117 058 €.

• Après reprise du résultat 2021 excédentaire de 296 391 €,

• Un résultat cumulé de clôture 2022 excédentaire de 179 333 €.
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Le Compte Administratif 2022

Le budget annexe
LEADER
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Le Compte Administratif 2022
La gestion 2022 du programme LEADER se résume par :

• la poursuite de l’animation de l’action du projet alimentaire territorial au travers de:
La conception et l’animation de jeux sur l’alimentation 
La mise en place d’un cycle de formation en restauration collective

• La poursuite de l’action d’animation d’un programme de sensibilisation sur la 
mobilité durable confié par convention à l’association Synergies

• La poursuite de l’action d’un programme d’accompagnement sur l’efficacité 
énergétique dans les bâtiments publics confiée à Synergies

• La réalisation confiée à un cabinet d’un diagnostic territorial pour le nouveau 
programme de développement du GAL 2023/2027.
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LEADER : les recettes 2022

• Des recettes 2022 de 221 300 € constituées de :

La participation des 4 communautés pour 47 670 €,

La participation de Leader (Feder) de 101 382 €,

Des subventions Adème de 72 248 € pour les financements des programmes PAT et 

« Bougeons mieux en Mayenne » (France Mobilité)

• Des dépenses 2022 de 232 582 € :

Les charges à caractère général de 103 519 € dont 42 300 € affectées à l’action France 

Mobilité, 33 395 € à l’action du projet alimentaire territorial et 6 375 € à l’action sur 

l’efficacité énergétique des bâtiments publics.

Les charges de personnel de 109 496 € (3,6 ETP)
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LEADER : La section de fonctionnement 2022

 Des recettes 2022 de 221 300 €,

 Des dépenses 2022 de 232 582 €,

•Un résultat propre à 2022 déficitaire de 11 282 €
 Après reprise du  résultat 2021 excédentaire de 12 923 €,

•Au 31/12/2022, un résultat cumulé de clôture 
excédentaire de 1 641 €. 

49



Le Compte Administratif 2022

Le budget annexe
DECHETS MENAGERS
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Déchets ménagers: Les recettes d’exploitation 2022

• Les Recettes 2022 STABLES à 4 058 368 € (4 056 772 € en 2021)
 Après une hausse des tarifs au 01/01/2022 sur la part variable: de 0,019 € le coût des 

dépôts/levées à 0,022 €

Au total un produit de la redevance incitative 2022 de 2 609 969 € (2 638 981 € en 
2021) : baisse des dépôts

Les autres facturations à 290 876 € dont 65 893 € au titre des déchets verts (en baisse 
de 13 088 €)

 Des soutiens des organismes pour la reprise des matériaux en hausse (de 962 622 €
en 2022;  914 313 € en 2021)

 Des écritures d’ordre de 170 937 €
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Déchets ménagers :Les dépenses d’exploitation 2022

• Les Dépenses  2022 de 4 209 563 € en progression annuelle de 8,8 %
avec les charges de personnel de 1 135 442 € à + 155 295 € (double effet : dégel 

du point d’indice au 01/07/23 + remplacements d’agents en arrêt),

avec les amortissements de 808 824 € à + 296 629 € du fait de la refonte des 
durées d’amortissement et l’obligation d’amortir.

avec les dépenses de traitement des déchets de 1 733 236 € en baisse de 51 000 €
en lien avec la baisse des tonnages collectés (déchets verts, bois, pneus)
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Déchets ménagers : La section de fonctionnement 2022

 Des recettes 2022 de 4 058 368 €,

 Des dépenses 2022 de 4 209 563 €,

•Un résultat propre à 2022 déficitaire de 151 195 €
ajouté à l’excédent 2021 de reprise de 1 414 507 €,

•Un résultat cumulé au 31/12/2022 excédentaire de 
1 263 313 €. 
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Déchets ménagers : Les recettes d’investissement 2022

• Les Recettes 2022 de 1 344 666 €

 le remboursement du FCTVA de 129 581 € sur les investissements de l’année 
(104 341 € en 2021),

 les opérations d’ordre correspondants aux amortissements pour 808 824 €

 Des subventions pour 406 261 € avec
 le solde des subventions pour les travaux de la déchetterie de Parigné (76 261 € de la

Région; 170 000 € de l’État – contrat de ruralité),
Un soutien pour l’acquisition d’un camion (160 000 € de la Région - CTR).
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Déchets ménagers : les dépenses d’investissement 2022

55

• Les dépenses 2022 de 685 119 € avec :

 le capital à rembourser de l’emprunt pour 3 809 €, (CRD de 21 614 € éteint 
en 2027 à taux fixe 4,25 %)

 les opérations d’ordre pour 170 937 €,

 les acquisitions pour 875 006 € dont 254 974 € pour l’acquisition d’un camion 
GNV, d’un chargeur pour 194 366 €, de containers semi enterrés pour 381 670 
€ ...

 les travaux pour 50 684 € dont 29 833 € pour la pose des conteneurs.
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Déchets ménagers : La section d’investissement 2022

• Des recettes de 1 344 666 €,

• Des dépenses de 1 103 465 €, 

un résultat d’investissement propre à 2022 excédentaire de 241 201 €.

Ajouté à un résultat 2021 de reprise excédentaire de 476 833 €,

• un résultat cumulé de clôture au 31/12/2022

excédentaire de 718 034 €.
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Le budget annexe
CENTRE DE SANTÉ de 
Martigné/Mayenne
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Centre de santé : Les recettes de fonctionnement 2022 
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• Un nouveau budget créé le 5/05/2022
• Des recettes de fonctionnement de 123 376 € avec un total de 

2 133 actes réalisés sur 6 mois.  



Centre de santé : les dépenses de fonctionnement 2022
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• des dépenses de 91 009 € constituées de charges à caractère 
général à 21% et de charges de personnel à 79% (72 068€ pour 
un médecin à 28 heures/sem + un ETP de secrétaire médicale).

 Des recettes 2022 de 123 376 €
 Des dépenses 2022 de 91 009 €

un résultat propre à 2022 excédentaire de 32 367 €, pour 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement 
de 28 515,84 € en lien avec l’acquisition de matériel et de 
mobilier pour le nouveau service.


